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ARTICLE 15

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 14 par les mots :

« , désignés par l’ordre national des médecins ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision qui vise à ce que les deux médecins faisant partie des membres de la 
commission nationale de contrôle soient désignés par leur Ordre. 


